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Loi de finances pour 2020 
Présentation et décryptage des principales dispositions 

concernant le bloc communal
Mercredi 29 janvier 2020 | 10h00 - 12h30 | Auditorium de l’AMF

9h45 Accueil
10h00 Ouverture par Philippe Laurent, maire de Sceaux, secrétaire général de l’AMF, 
président de la Commission Finances et fiscalité locales de l’AMF
10h30 Présentation générale des dispositions de la Loi de finances 2020
par le service Finances de l’AMF et les autres services concernés
12h00 Clôture par Antoine Homé, rapporteur de la Commission Finances 
et fiscalité locales de l’AMF

INFORMATIONS PRATIQUES
Inscription préalable obligatoire dans la limite des places disponibles avant le 16 janvier 2020 
auprès de Michelle Feutren : 01 44 18 13 71 / michelle.feutren@amf.asso.fr
Accès : AMF – 41, quai d’Orsay 75007 PARIS Métro : Station Invalides (lignes 8, 13) - RER C
Bus : arrêt Pont des Invalides – Place de Finlande (lignes 28, 63, 83) Parking public Q-Park : Tour-Maubourg

L’AMF est une 
association 

reconnue d’utilité 
publique créée 

en 1907. 
Elle regroupe plus de 
34 000 adhérents 

(maires et présidents 
d’intercommunalité).


